
L’eau de votre puits est-elle sécuritaire? 
 

 

Pourquoi faire analyser l’eau de votre puits? 

C’est à vous, propriétaire de puits, que revient la responsabilité de vous assurer 
de la sécurité de votre eau. Malgré une apparence claire et limpide ainsi qu’une 
absence d’odeur et de saveur, l’eau peut contenir des éléments pouvant avoir des 
effets indésirables sur votre santé et celle de vos proches. Même si vous n'êtes 
pas malade, cela ne veut pas dire que votre eau n'est pas contaminée. Elle 
pourrait affecter une personne plus vulnérable. 
 

Où et quand faire analyser l’eau de votre puits? 

La seule façon de s'assurer que votre eau est sécuritaire est de faire faire deux 
analyses par année, soit au printemps et à l’automne. Il pourrait aussi être utile de 
faire analyser l’eau suite à une période de pluies abondantes ou de sécheresse, à 
une inondation ou à un changement de couleur, d’odeur ou de goût de l’eau. Pour 
ce faire, adressez-vous aux laboratoires accrédités par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). À ce sujet, 
consultez la liste des laboratoires accrédités en cliquant sur les onglets eau et eau 
potable à l’adresse suivante : www.mddep.gouv.qc.ca 

 
Quels sont les contaminants à surveiller? 

On recommande l’analyse des coliformes totaux et fécaux deux fois par année et celle des 
nitrates-nitrites une fois par année car ces paramètres sont les plus susceptibles de varier dans le 
temps. 
 
Pour en savoir plus… 

• sur les liens entre l’eau potable et la santé, communiquez avec la Direction de santé 
publique et de l’évaluation au 418 389-1520 et consultez notre dépliant « L’eau de votre 
puits-est-elle sécuritaire? » en cliquant sur les onglets communiqués, publications et 
publications à l’adresse suivante : www.agencesss12.gouv.qc.ca 

 

• sur l’entretien du puits et de la fosse septique, l’analyse de l’eau, la désinfection du puits 
et les systèmes de traitement de l’eau, veuillez contacter votre direction régionale du 
MDDEP au 418 386-8000 ou consultez le site internet du MDDEP à l’adresse suivante : 
www.mddep.gouv.qc.ca 

 
 

 

                 


